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La communauté d’agglomération (Golfe du Morbihan-Vannes agglomération), à travers son service culturel, lance un projet de résidence de création contée en langues bretonne et française, pour l’année 2026.

À partir d’un travail croisé avec les acteurs du territoire et l’Agglomération, cette résidence s’inscrit dans une politique active de sauvegarde du patrimoine immatériel sur le territoire de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération et cible plus spécifiquement le savoir-faire conté, l’art du spectacle et la création en langue bretonne. 

Le candidat retenu résidera à Ploeren, au Centre Culturel Le Triskell.
Cette résidence lui permettra de se placer comme le maillon entre les habitants du territoire et la concrétisation d’un art de la parole. 
Elle permet aussi à l’auteur de se consacrer à un projet personnel de création.

Durée de la résidence : 2 semaines 

Objectifs de la résidence

· Faire du conteur ou de la conteuse un passeur et un créateur en langue bretonne.
· Permettre à un artiste de développer un projet de création personnel autour du conte en langue bretonne ou bilingue breton / français.
· Ouvrir au public la possibilité de partager une expérience d’écriture et de création à travers des dispositifs d’actions culturelles avec les partenaires,
· Donner corps à la figure du conteur, lui permettre de vivre une proximité territoriale et un rayonnement sur Golfe du Morbihan Vannes agglomération,
· Des liens privilégiés seront à développer avec les partenaires cités.
· Permettre aux structures partenaires d’inscrire dans leurs projets le conte comme vecteur d’imaginaire et de création, dans une langue de Bretagne.
· Proposer des temps de valorisation de l’écriture du conteur, ou de sa mise en scène, notamment en lien avec des manifestations culturelles existantes.
· Donner la parole et rendre audible le breton dans les équipements culturels du territoire. 
Contexte et attendus :  

La résidence sera particulièrement centrée sur :

→ L’art du conte sur le territoire : 

Suite à un état des lieux des pratiques, réalisé en 2019 par les services de l’Agglomération sur son territoire, il a été constatée une carence en transmission du savoir-faire conte, ainsi qu’en création artistique pour cette esthétique. A l’issue des assises de la culture bretonne de 2023, l’agglomération favorise les actions de médiation qui permettent de rendre le breton audible dans l’espace public. 

Un cycle nommé « Tañva - Cycle autour de l’oralité » a été lancé à destination des conteurs amateurs, afin d’encourager une ritualisation de cette pratique. 
· 3 à 4 stages de conte de deux jours chacun / 10 à 12 stagiaires
· Maillage entre lieux de culture informels, lieux de pratiques où les conteurs peuvent venir se rencontrer au cours de veillées contées
· Une coproduction sous forme de résidence de création contée

C’est dans ce contexte que la résidence prendra ses racines. 

→ Attendus : 

· Le conteur en résidence devra assurer : 
· Un travail d’écriture d’un conte en langue bretonne OU un travail de mise en scène d’un conte traditionnel de Bretagne en bilingue breton / français, OU en breton. La langue bretonne devra être majoritaire dans la création. 
· Un entraînement des lycéens de DIWAN au travail d’éloquence.
· Une rencontre avec les amateurs brittophones sera prévue en « sortie de chantier » à l’issue de la seconde semaine de résidence.

· De façon plus large :

Le territoire de l’agglomération est intégralement concerné par d’éventuelles actions de diffusion ou de valorisation de la création personnelle du conteur en résidence ou des créations ayant été réalisées sur le territoire.

Les partenaires du cycle « Tañva » : membres du comité technique autour de l’oralité. 

· Ti ar Vro Gwened, VANNES  
· Lycée DIWAN – VANNES
· Les conteurs du Golfe
· Le Festival du conte de Baden
· Cie 7ième Tiroir 
· Le Triskell – Ploeren
· Médiathèque de l’Institut Culturel de Bretagne – Vannes
Déroulement de la résidence : 

Le candidat travaillera principalement sur son projet de création en cours.
Un temps de préparation à la construction du projet et un temps de bilan et de valorisation (Sortie de chantier) seront pris en charge dans le cadre de cette résidence. A l’issue de la journée de préparation, un calendrier et un état détaillé des prises en charge sera annexé au présent projet. Annexe 1

Pendant la résidence, l’artiste consacrera l’équivalent de 9h de médiation au lycée DIWAN. L’organisation sur le temps scolaire sera à convenir avec l’équipe pédagogique du lycée.  

Conditions financières et matérielles de la résidence – 
Cf Annexe 1.

· Coproduction à hauteur de 4 730 € pour deux semaines de résidence, formalisée par convention. 
· Repas : indemnité de 35 € par jour de présence sur le territoire (selon planning établi en amont et réalisé),
· Hébergement pris en charge par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 

· Prise en charge des frais de déplacement : dans la limite d’un budget présenté en annexe. 

· 1 aller-retour* pour un temps de préparation entre le lieu de résidence du candidat et Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 
· 2 allers-retours par semaine de résidence entre le lieu de résidence du candidat et Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 
· Véhicule personnel nécessaire.

· Matériel : Le petit matériel (photocopies, papier, autres) et matériel d’animation seront pris en charge le cas échéant.

· Sortie de chantier et valorisation de la résidence

L’agglomération accompagnera financièrement et techniquement l’éventuelle réalisation de supports de communication ou d’éléments nécessaires à la sortie de chantier, dans un cadre budgétaire défini en amont. Les choix feront l’objet d’une validation par l’agglomération.

Une fois le projet précisé, l’ensemble de ces éléments feront l’objet d’un dialogue entre le candidat et le service culturel afin d’établir une convention actant les engagements réciproques.
Constituer un dossier de présentation du projet

Le dossier doit être constitué de :

=> Une note sur le projet d’écriture ou de mise en scène et l’enjeu, pour vous, de ce type de résidence. Un document écrit, ou une vidéo, ou un audio (si écrit : format PDF, maximum 3Mo). Cette note d'intention sera l’ébauche du projet (problématique(s), objectif(s), technique(s), participant(s), place des langues bretonne et française dans la création…) et constituera la base des échanges pour construire les enjeux et objectifs communs de la résidence.

· Une présentation de votre expérience en médiation auprès de public jeunes ou adultes. 

=> Une présentation personnelle : Une biographie et une bibliographie accompagnées éventuellement d’une sélection d’articles de presse sur vos travaux. Votre présentation intégrera vos expériences d’ateliers, rencontres, en précisant vos actions (si vous en avez menées). Vous pourrez y joindre des exemples de productions réalisées dans ce cadre.

· Une vidéo, un audio si vous en disposez, de vos projets précédents.

=> La fiche administrative jointe en annexe accompagnée des pièces demandées.
Calendrier prévisionnel :

· Sélection sur dossier :		15 juin 2026
· Jury de sélection : 		Avant le 15 juillet 2026
· Résidence / Semaine 1 :		Septembre, octobre, ou novembre à convenir
· Résidence / Semaine 2 :		Octobre, novembre à convenir
· Sortie de chantier : 		Décembre 2026.
· Atelier(s) de médiation : 	Entre mi-septembre et fin novembre.


Date limite de dépôt de votre candidature : 1er juin 2026

Pour plus d’informations

Service culture - PCI de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération
PIBS 2 - 30 rue Alfred Kästler CS70206
56 006 Vannes Cédex

Contacts :
Agathe Louis, a.louis@gmvagllo.bzh / 06 21 90 25 52



Fiche administrative
- NOM : ______________________________________________________________________
(Préciser éventuellement le nom de jeune fille)
- Prénom : _____________________________________________________________________
- Date et lieu de naissance : _______________________________________________________
- Nationalité : __________________________________________________________________
- Adresse : ____________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
- Téléphone : _______________________________ Email : _____________________________
- N° Sécurité Sociale : ___________________________________________________________

SITUATION PROFESSIONNELLE

Nom de votre Compagnie : 
N° de siret : 

Nom de votre Association : 
N° de siret : 


· Joindre un RIB pour établissement d’un compte tiers par GMVA afin de pouvoir vous verser le montant de la coproduction. 
· Joindre une copie de la carte grise du véhicule utilisé pour calcul du montant des frais de déplacement. 



